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l'Economie nationale, le Ministre des ,Finances et le 
Mil:tistre: des Travaux publics et 'des TranspOJ::ts, sont 
chargés, chacun en Ce qui le c()ncerne, de l'applic~tion 
du. présent décret, qui sera publié au Journal officiel 
de la République 'française. ' 

FaiLli Paris, le 20 septembre 1946. 
GEORGES BIDAULT. 

Par le Président du Gouverne!l1Cllt provisoire de la 
'" République, ministre des affaires étrangères: 

'''',Le ministre d'Etat, 
"" AI-exandre' VARENNE. 

'c'(l 
, '" '. " Le ministre des finances, 
'\" ·ScHUMAN. 

i~ '~;;1istrfj de 'l'ecMolllie. lili/iont/le, 
François DE MENTHON, 

Le mint$trè ,des travaux publics et des transports, 
Jules MOCH. 

Le' ,Ministre de ta France d'Outre-Mer, . 
Marius MOUTET. 

Le Ministre dés postes, télégraplles et télépllones, 
, Jean LETOURNEAU. 

Voir la convelttion elltre l'Etai ei la Société Air
'France ou J.O. A.O:/', dll 12 octobre' 1946. - p. 
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ACTES OU GOUVERNEMENT GENERAL 

Accès a/l princiPalat 

ARRETE. nO 4282 1. P. du ,,4 octobre 1946. 

LE HAUT COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, GOUVERNEUR 
_GÉNÉRAL DEL'Â.FruQUE OCCIDENTALE'FRANÇ.AIS!!, COM. 
MANCEUg D!! LA LÉGION D'HONNEUR, , 

.'Vu Je -décret du 18 oCtobre f904, . roorganisant le OOl1ver~ 
nement genéral 'de l'Afrique occidentale fl'ançaise , et tous 
autres ,actes ultérieurs qui l'ont -modifié;" . 
.. Vu":"leS' arrêtés du 7 mai 1925} 'réorganisant le cad~e des. 

.MédeÇinSt Pba-nnaçjens et- Sages-Femmes auxiliaires 'comm14n 
à· toutes le~ colonies du groupe, et du 18 février 1930, Qrga~ 
nisant le. 'cadre des Infirmières~Visiteuses} et tous ,les actes 

- adrtj:inistratifs 'subséquents,; _ , 

,Vu I,e 'décret' du 11 août lQ44, insH'4tant une Ecole africaine 
de Médecine _et, de Pharmacie; , 
. Vu. l!! décret du 14 -août 1944.1 portant organisation et 
réglant 'le fonctihnn'emenf de l'Ecole africaine de Médecine. 

. et de -Pharmacie;' 

Vu ie d,.!ér,,! 'd~' 11 aofrt 1944, organisant le cadre des 
Médecins, Pharmaciens" et .Sages~femmes africains j 
, Sur la propos~tiOn du qirecteur général de la Santé publique; 

ARRETE: 

ARTICLE ,PIlEMIER. ,c-' Les médecins, pharmaciens, 
sages-femmes afrkail1s de 1" c1os'se et les infinnières
visiteuses de 1re classe de l! Afrique occidentale fran
,Çaise sont tenus d'acoomplir,'à, partir de l'expiration 
de la -2e amréède service effectif "daus cette c1asseJ 

un stage" de' réimprégnation professionnelle de trois 
mb~s à l'hôpital du thef-lieu, de leur territoire 'd'affec
tation, sohs la di~ection effective du médecin-chef,' d'a
près les programmes arrêtés par le Directeur géJlérill 
de la Santé publiqùe de l'Afrique occidentale . frano 
çaise pour les examens du principalat, A l'issue de ce 
stage, les intéressés sont astreints à un examen écrit, 
dont les, modalités d'exécution sont déterminées ,pal' 
lIne instruction, spéciale dù Directeur général', de la 

, 'SanM publique de' l'Afrique ocddentalè française, en 
vue d'une 'sélection rigoureuse de,;; candidats aû' stage 
de perfcctionnement à effectuer à l'Ecole africaine 
de Médecine et de Pharmacie de Dakar ,pour l'accès 
au principalat. La durée du stage de perfectionnemen,f. 
il l'Ecole a,fricaine de Médecine et de Pharmacie. est 
fixée il quatre' mois ct s'étend, du -1 er juillet au' l'" 
novembre. ' ' 

Pendant les trois années qui suivent, les candidats 
ayant échoué à la première partie de l'examen d'apti 
iude peuvent se préseuter, à nouveau, deux fois sàns 
obligation du stage préparatoire; ceuX ayant échoué 
à la deuxième partie de l'examen d'aptitude con
servent le bénéfice de la 'première partie et peuvent 
se présenter, if nouveau, deux fois sans obligation 
du stage de perfectionnement, à la seconde partie' 
de l'examen' d'aptitude, , ' . 

Le~ candidats ayant passé avec ,succès l'examen 
probatoire ter;ninal peuvent seuls être proposés POU( 

être inscrits au tableau d'avancement. 

ART. 2. ~ Toutes dispûsitions contraires aù présent 
arrêté sont abrogées; notamment l'arrêté no 601 S.S.M. 
du 24 mars 1934 et les circulaires d'applkationno 
602 S.S.M., du 24 mats 1934, nO, 199 du 23 mars, 1938, 
nO 440 S,S,M. du 19 juin 1938 e$ nO 482 S.S,M. du 
30 juin 1938. " 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistr'é, p1j)Jli li 
et communiqué partout où besoin sera, Haura eff.et 
pûur compter de la date, de sa, parution au J()llrtitl~ 
officiel de l'Afrique occidentale française. 

Dakar, le 4 octobre 1946. 
R. BARTliES. 

INSTRUCTION pour l'application de l'arrêté no 4282 
du 4 octobre 1946 portant organisation des 'épreuves 
des examens prolessiOllliels préVilS pour t'accè{;, 
(Ill principalat. q.f!s ,fnédeciltS, plumnacieltS, sages' 
lemmes africains et des infirmières-visiteuses aà.~i
ilaires de l'Afdqlle ocCidentale française. ' 
1. L'épreuve é,crite' prévue'îi I:article ~er de' 

l'arrêté n" 4282 du 4 . octobre 1946, pgur la 1déter
mination de la, sélection à opérer entre les divers 
candidats aU stage de perfectionnement de Dakar 
et de préparation à l'examen probatoire 'pour l'aCcèS 
all principa.!at, co'!'prend des compositi<in~ portant 
sur les matières sUIvantes: ' , 

Il) Ligne médicale (4, 'Iuestions) : 

Pathologie interne et exotique; 

Pathologie externe; 

Epidémiologie; 

Médecine préventive et hygiène. 



